
Parmi ces sanctions

Autorités européennes de protection des données

Un tiers des 
sanctions comporte 
un manquement 
avec la sécurtié des 
données 
personnelles

3 décisions de la CNIL en 
coopération avec d’autres 
autorités européennes

18 dossiers européens 
examinés par la CNIL

prononcées pour des manquements 
au RGPD, à la loi Informatique et 
Liberté ou à la directive ePrivacy.

500
millions d’euros

d’amendes

prononcées par les autorités européennes 
de protection des données pour des 
manquements au RGPD

2,5
milliards d’euros

d’amendes

Google

50 M€ en 2019

100 M€ en 2020

150 M€ en 2021

Amazon

35 M€ en 2020

Facebook

60 M€ en 2021

Microsoft

60 M€ en 2022

Apple

8 M€ en 2022


